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1 1 1 1 –––– IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/PREPARATION IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/PREPARATION IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/PREPARATION IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/PREPARATION ET DE LA SOCIETE ET DE LA SOCIETE ET DE LA SOCIETE ET DE LA SOCIETE/ENTREPRISE/ENTREPRISE/ENTREPRISE/ENTREPRISE    
1.1 Identification de la substance/préparation ::::   SORBISOL KSORBISOL KSORBISOL KSORBISOL K         
1.2 Utilisation de la substance/préparation :       Traitement préventif de la fleur.  
1.3 Identification de la société/entreprise :   LAFFORT - B.P. 17 - 33 072 BORDEAUX CEDEX 
   Tel: 05.56.86.53.04 Fax: 05.56.86.30.50 info@laffort.com  www.laffort.com 
1.4 N° d’appel d'urgence:    Centre Anti-Poison de Bordeaux: 05.56.96.40.80. 
     ORFILA :  01 45 42 59 59 
 
2 2 2 2 ––––IDENTIFICATION DES DANGERSIDENTIFICATION DES DANGERSIDENTIFICATION DES DANGERSIDENTIFICATION DES DANGERS    
Principaux dangersPrincipaux dangersPrincipaux dangersPrincipaux dangers    
Xi Irritant 
Indications particulières cIndications particulières cIndications particulières cIndications particulières concernant les dangers pour l’homme et son environnementoncernant les dangers pour l’homme et son environnementoncernant les dangers pour l’homme et son environnementoncernant les dangers pour l’homme et son environnement    
R36/38 : Irritant pour les yeux et la peau. 
 
3 3 3 3 ----    COMPOSITION COMPOSITION COMPOSITION COMPOSITION –––– INFORMATION SUR LES COMPOSANTS INFORMATION SUR LES COMPOSANTS INFORMATION SUR LES COMPOSANTS INFORMATION SUR LES COMPOSANTS    
Nom chimique    : Sorbate de potassium C6H702K 
Substance : N° CAS: 24634-61-5 (E,E)-hexa-2.4-dienoate de potassium 
N° CEE (EINECS): 246-376-1 N° SIN : E 202 
4 4 4 4 ---- PREMIERS SECOURS PREMIERS SECOURS PREMIERS SECOURS PREMIERS SECOURS    
Remarques Remarques Remarques Remarques générales:générales:générales:générales: Enlever immédiatement les vêtements contaminés par le produit. 
Après inhalation:Après inhalation:Après inhalation:Après inhalation: Donner de l’air frais, consulter un médecin en cas de troubles. 
En cas de contact aveEn cas de contact aveEn cas de contact aveEn cas de contact avec la peauc la peauc la peauc la peau: laver immédiatement à l'eau et au savon et bien rincer. 
En cas de contact En cas de contact En cas de contact En cas de contact avec les yeuxavec les yeuxavec les yeuxavec les yeux : Rincer les yeux pendant plusieurs minutes sous l’eau courante en écartant bien les paupières 
et consulter un médecin. 
Après ingestionAprès ingestionAprès ingestionAprès ingestion : si les troubles persistent, consulter un médecin. 
 
5 5 5 5 –––– MESURES DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE MESURES DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE MESURES DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE MESURES DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE    
---- Moyens d'extinction appropriés: Moyens d'extinction appropriés: Moyens d'extinction appropriés: Moyens d'extinction appropriés: Co2, poudre d’extinction ou eau pulvérisée. Combattre les foyers importants avec de l’eau 
pulvérisée ou de la mousse résistant à l’alcool. 
----    Dangers paDangers paDangers paDangers particuliers dus à la srticuliers dus à la srticuliers dus à la srticuliers dus à la substance, à ses produits de combustion ou aux gaz dégagésubstance, à ses produits de combustion ou aux gaz dégagésubstance, à ses produits de combustion ou aux gaz dégagésubstance, à ses produits de combustion ou aux gaz dégagés    :::: en cas d’incendie, dégagement 
de gaz de combustion dangereux: Monoxyde de carbone (CO). 
Equipement Equipement Equipement Equipement spécial de sécuritéspécial de sécuritéspécial de sécuritéspécial de sécurité    :::: porter un appareil de protection respiratoire. 
DonnéesDonnéesDonnéesDonnées complémentaires: complémentaires: complémentaires: complémentaires: combustion avec importante formation de noir de fumée. 
 
6 6 6 6 –––– MESURE MESURE MESURE MESURES A PRENDRE EN CAS DE REJET ACCIDENTELS A PRENDRE EN CAS DE REJET ACCIDENTELS A PRENDRE EN CAS DE REJET ACCIDENTELS A PRENDRE EN CAS DE REJET ACCIDENTEL    
Procédé de nettoyage/ récupération:Procédé de nettoyage/ récupération:Procédé de nettoyage/ récupération:Procédé de nettoyage/ récupération: ramasser mécaniquement. Evacuer les matériaux contaminés en tant que déchets 
conformément au point 13. 
    
7 7 7 7 –––– MANIPULATION ET STOCKAGE MANIPULATION ET STOCKAGE MANIPULATION ET STOCKAGE MANIPULATION ET STOCKAGE    
---- Manipulation: Manipulation: Manipulation: Manipulation:  
* * * * Précaution lors de la manipulation:Précaution lors de la manipulation:Précaution lors de la manipulation:Précaution lors de la manipulation:  aucune mesure particulière n’est requise. 
* * * * Prévention des incendies et des explosions: Prévention des incendies et des explosions: Prévention des incendies et des explosions: Prévention des incendies et des explosions: Tenir à l’abri des sources d’inflammations – ne pas fumer – prendre des mesures 
contre les décharges électrostatiques. 
- Stockage:Stockage:Stockage:Stockage:  
* exigences concernant les lieux et conteneurs de stockage* exigences concernant les lieux et conteneurs de stockage* exigences concernant les lieux et conteneurs de stockage* exigences concernant les lieux et conteneurs de stockage    :::: Aucune exigence particulière. 
* Indications concernant le stockage commun* Indications concernant le stockage commun* Indications concernant le stockage commun* Indications concernant le stockage commun    :::: pas nécessaire. 
* autres indications sur les conditions de * autres indications sur les conditions de * autres indications sur les conditions de * autres indications sur les conditions de stocstocstocstockage:kage:kage:kage: stocker au frais et au sec. Protéger de l'action de la lumière. 
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8 8 8 8 –––– CONTROLE DE L’EXPOSITION  CONTROLE DE L’EXPOSITION  CONTROLE DE L’EXPOSITION  CONTROLE DE L’EXPOSITION ---- PROTECTION INDIVIDUELLE PROTECTION INDIVIDUELLE PROTECTION INDIVIDUELLE PROTECTION INDIVIDUELLE    
Indications complémentaires pour l’agencement des installations techniquesIndications complémentaires pour l’agencement des installations techniquesIndications complémentaires pour l’agencement des installations techniquesIndications complémentaires pour l’agencement des installations techniques    :::: sauf autre indication, voir point 7. 
Composants préseComposants préseComposants préseComposants présentant des valeurs seuil à surveiller par poste de travailntant des valeurs seuil à surveiller par poste de travailntant des valeurs seuil à surveiller par poste de travailntant des valeurs seuil à surveiller par poste de travail    :::: Néant. 
---- Equipement individuel: Equipement individuel: Equipement individuel: Equipement individuel:    
Mesures générales de protection et d’hygièneMesures générales de protection et d’hygièneMesures générales de protection et d’hygièneMesures générales de protection et d’hygiène    :::: Respecter les mesures de sécurité usuelles pour l’utilisation de produits 
chimiques: éviter tout contact avec les yeux et avec la peau. Se laver les mains avant les pauses et au moment de quitter le 
travail. 
Protection respiratoire:Protection respiratoire:Protection respiratoire:Protection respiratoire: Demi masque filtrant les particules – Filtre P2 
Protection des mains:Protection des mains:Protection des mains:Protection des mains: gants de protection – contrôler la perméabilité avant chaque nouvelle utilisation du gant 
Matériau des gantsMatériau des gantsMatériau des gantsMatériau des gants : Caoutchouc nitrile - Epaisseur du matériau recommandé : ³ 0.5 mm – Le choix de gants appropriés ne 
dépend pas seulement du matériau, mais également d’autres critères de qualité qui peuvent varier d’un fabricant à l’autre. 
Temps de pénétration du matériau des gantsTemps de pénétration du matériau des gantsTemps de pénétration du matériau des gantsTemps de pénétration du matériau des gants    : > 480 min. Le temps de pénétration exact est à déterminer par le fabricant des 
gants de protection et à respecter. 
 Protection des yeux: Protection des yeux: Protection des yeux: Protection des yeux: Lunettes de protection hermétiques – Protection du visage. 
    
9 9 9 9 ---- PROP PROP PROP PROPRIETES PHYSICORIETES PHYSICORIETES PHYSICORIETES PHYSICO----CHIMIQUESCHIMIQUESCHIMIQUESCHIMIQUES    
---- Etat physique Etat physique Etat physique Etat physique:     Poudre 
---- Couleur: Couleur: Couleur: Couleur:    blanc 
---- Odeur: Odeur: Odeur: Odeur:    inodore 
CHANGEMENT D'ETAT PHYSIQUE:CHANGEMENT D'ETAT PHYSIQUE:CHANGEMENT D'ETAT PHYSIQUE:CHANGEMENT D'ETAT PHYSIQUE:  
----    Point de fusion:Point de fusion:Point de fusion:Point de fusion:   270°C 
----    Point d’ébullitionPoint d’ébullitionPoint d’ébullitionPoint d’ébullition    ::::   non déterminé. 
----    Température d'autoTempérature d'autoTempérature d'autoTempérature d'auto----inflammationinflammationinflammationinflammation > 150°C (corbeille métallique) 
----    Danger d’axplosionDanger d’axplosionDanger d’axplosionDanger d’axplosion    ;;;;   le produit n’est pas explosif. 
----    Densité à 20°CDensité à 20°CDensité à 20°CDensité à 20°C      1,36 g/cm3 
----    Masse volumiqueMasse volumiqueMasse volumiqueMasse volumique   env. 270 kg/m3 
----    Solubilité dans l'eauSolubilité dans l'eauSolubilité dans l'eauSolubilité dans l'eau    1400 g/L d’eau à 20°C 
----    pH à 20°C pH à 20°C pH à 20°C pH à 20°C (580(580(580(580g/lg/lg/lg/l))))   8 à 11 
----    Coefficient de partageCoefficient de partageCoefficient de partageCoefficient de partage (n (n (n (n----octanol/eau)octanol/eau)octanol/eau)octanol/eau) -1,72 log POW 
 
10101010    –––– STABILITE ET REACTIVITE STABILITE ET REACTIVITE STABILITE ET REACTIVITE STABILITE ET REACTIVITE    
Décomposition thermiqueDécomposition thermiqueDécomposition thermiqueDécomposition thermique/conditions à éviter:/conditions à éviter:/conditions à éviter:/conditions à éviter:  pas de décompositon en cas d’usage conforme. 
Décomposition thermique/méthodeDécomposition thermique/méthodeDécomposition thermique/méthodeDécomposition thermique/méthode : ³  210°C. 
Méthode : ATD  (vitesse de chauffage : 3K/min) 
Produit de décomposition dangereuxProduit de décomposition dangereuxProduit de décomposition dangereuxProduit de décomposition dangereux    :::: pas de produit de décomposition dangereux connu. 
 
11 11 11 11 –––– INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES    
---- Toxicité orale aiguë: Toxicité orale aiguë: Toxicité orale aiguë: Toxicité orale aiguë: LD 50 >2000 mg/kg  (espèce: rat) 
---- Toxicité dermale aiguë Toxicité dermale aiguë Toxicité dermale aiguë Toxicité dermale aiguë : substance de référence : acide sorbique - LD 50 >2000 mg/kg  (espèce: rat). 
    
----    Effet primaire d’irriEffet primaire d’irriEffet primaire d’irriEffet primaire d’irritationtationtationtation    ::::    
* * * *  de la peau de la peau de la peau de la peau    :::: Espèce : lapin – Evaluation : non irritant – Méthode : 84/449, B.4 CEE 
*  des yeux*  des yeux*  des yeux*  des yeux    :::: Espèce : lapin – Evaluation : irritant – Méthode : 84/449, B.5 CEE 
    
SensibilisationSensibilisationSensibilisationSensibilisation    :::: aucun effet de sensibilisation connu. 
 
Toxicité subaiguë à cToxicité subaiguë à cToxicité subaiguë à cToxicité subaiguë à chroniquehroniquehroniquehronique    ::::    
Mutagénèse 
Substance de référence : acide sorbique 
Aucun effet mutagène  n’a été constaté au cours de différentes expériences in vitro et in vivo. 
 
Cancérogénèse 
Substance de référence : acide sorbique 
Espèce : rat 
Suite à des essais à long terme, aucune indication n’a été fournie concernant l’effet cancérogène 
 
Résultat sur l’hommeRésultat sur l’hommeRésultat sur l’hommeRésultat sur l’homme    :::: peut irriter la peau 
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12 12 12 12 –––– INFORMATIONS ECOLOGIQUES INFORMATIONS ECOLOGIQUES INFORMATIONS ECOLOGIQUES INFORMATIONS ECOLOGIQUES    
----    Indications sur l’élimination (persistance et biodégradabilité)Indications sur l’élimination (persistance et biodégradabilité)Indications sur l’élimination (persistance et biodégradabilité)Indications sur l’élimination (persistance et biodégradabilité)    ::::    
ProcédéProcédéProcédéProcédé :  
Biodégradabilité 
Substance de référence : acide sorbique 
Méthode d’analyseMéthode d’analyseMéthode d’analyseMéthode d’analyse    :::: OECD 301B – 92/69, C4 CEE 
Texte d’évaluationTexte d’évaluationTexte d’évaluationTexte d’évaluation : facilement biodégradable. 
 
---- E E E Effet ffet ffet ffet s écos écos écos écotoxiquetoxiquetoxiquetoxiquessss    
* Toxicité sur poisson:* Toxicité sur poisson:* Toxicité sur poisson:* Toxicité sur poisson: Méthode : 92/69/CEE, C.1 – durée d’exposition : 96h -  LC50  1250 mg/l (brachidanio rerio) 
**** Toxicité sur  Toxicité sur  Toxicité sur  Toxicité sur ddddaphnies:aphnies:aphnies:aphnies: Méthode : OCDE 202-ISO 6341 – 84/449/CEE (V, C2) – durée d’exposition : 48h - EC 50 750 mg/l 
(Daphnia) 
* Toxicité sur algues:* Toxicité sur algues:* Toxicité sur algues:* Toxicité sur algues: Substance de référence : acide sorbique - durée d’exposition : 72h - EC50 24.1 mg/l (Scenedesmus 
subspicatus) 
* Toxicité sur les bactéries:* Toxicité sur les bactéries:* Toxicité sur les bactéries:* Toxicité sur les bactéries: Méthode : OCDE 209 – Substance de référence : acide sorbique - durée d’exposition : 3h - EC 50  > 
100 mg/l (Bak) 
Indications généralesIndications généralesIndications généralesIndications générales    :::: Ne pas laisser le produit, non dilué ou en grande quantité, pénétrer la nappe phréatique, les eaux ou les 
canalisations. 
    
13 13 13 13 –––– CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMINATION CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMINATION CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMINATION CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMINATION    
---- Produit:  Produit:  Produit:  Produit:     
Compte tenu de la réglementation locale en vigueur, le produit doit être transporté vers une installation d’incinération pour 
déchets spéciaux.  
Emballages non nEmballages non nEmballages non nEmballages non nettoyésettoyésettoyésettoyés    ::::    
RecommandationRecommandationRecommandationRecommandation    : les emballages non contaminés peuvent faire l’objet d’un recyclage. 
 
14 14 14 14 –––– INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT    
 marchandise classée non dangereuse. 
    
15 15 15 15 –––– INFORMATIONS REGLEMENTAIRES INFORMATIONS REGLEMENTAIRES INFORMATIONS REGLEMENTAIRES INFORMATIONS REGLEMENTAIRES    
Marquage selon les directives CEEMarquage selon les directives CEEMarquage selon les directives CEEMarquage selon les directives CEE    ::::    
Le produit eLe produit eLe produit eLe produit est classést classést classést classé et identifié suivant les directives de la Communauté Européenne/la « et identifié suivant les directives de la Communauté Européenne/la « et identifié suivant les directives de la Communauté Européenne/la « et identifié suivant les directives de la Communauté Européenne/la «    GefStoffVGefStoffVGefStoffVGefStoffV    »=la »=la »=la »=la 
réglementation sur les produits dangereux.réglementation sur les produits dangereux.réglementation sur les produits dangereux.réglementation sur les produits dangereux.    
Symboles de dangers:Symboles de dangers:Symboles de dangers:Symboles de dangers:        Xi irritant. 
PhrasesPhrasesPhrasesPhrases----R:R:R:R:      36/38 Irritant pour les yeux et la peau 
PhrasesPhrasesPhrasesPhrases----S:S:S:S:   24/25 Eviter le contact avec les yeux et la peau 

26 en cas de contact avec les yeux, laver immédiatement et abondamment avec de l’eau et 
consulter un spécialiste. 

                                                             36 Ne se débarrasser de ce produit et de son récipient qu’en prenant toute les précautions 
d’usage. 

 
16 16 16 16 ---- AUTRES  AUTRES  AUTRES  AUTRES DONNEESDONNEESDONNEESDONNEES    
Les informations portées sur cette fiche de donnée de sécurité sont considérées, à la date de publication comme vraies et 
correctes. Cependant la précision et l'exhaustivité de ces informations, ainsi que toutes les réglementations sont données sans 
garanties. 
Les conditions d'utilisation étant hors du contrôle de notre société, il appartient à l'utilisateur de déterminer les conditions de 
l’utilisation sûre de cette préparation.    
« Nous informons les utilisateurs sur les risques encourus lorsqu’un produit est utilisé à d’autres usages que ceux pour lequel il 
est conçu. L’utilisateur doit connaître et appliquer l’ensemble de la réglementation régissant son activité. »  

 


